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DENOMINATION : Le Grand Liège ASBL 
 
FORME JURIDIQUE : Association sans but lucratif 
 
SIEGE : 80, Place Saint-Michel 4000 LIEGE 
 
N° D’ENTREPRISE : 404 253 636 
 
Objet de l’acte : Procès-verbal de l’AGO du 16 juillet 2020         
 

ASSEMBLEE GENERALE DU 16 JUILLET 2020 
 

PROCES-VERBAL 
 

 

Conformément à l’arrêté royal n° 4 du 9 avril 2020 portant des dispositions diverses en matière de 

copropriété et de droit des sociétés et des associations dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-

19, l’AGO, initialement fixée le 14 mai, s’est tenue le 16 juillet 2020 SELON LA PROCEDURE ECRITE, telle 

qu’elle est autorisée par les dispositions de pouvoirs spéciaux. 

Les divers documents soumis à l’Assemblée ont été approuvés par les Conseil d’administration du 28 avril 

et du 25 juin 2020 et transmis aux Membres en date du 30 juin. 

Les bulletins de vote devaient être transmis en retour pour le 14 juillet 2020 au plus tard. 

 

*** 

 
Ont répondu présents (102 Membres) : C. ANCION, T. ANCION, P. ANDRE, T. BABETTE, D. 

BACQUELAINE, A. BEELE, J-C. BIENFAIT, D. BODEN, A. BODSON, F-C. BOURSEAUX, V. BRAYE, C. BREUER, 

D. BRONNE, A. CAJOT, J-L. CAVERENNE, X. CIECHANOWSKI, J-M. CREMER, R. CROUGHS, J. DANDOY, J. 

DARAS, E. DARIMONT, E. DE BEUKELAER, T. DE BLOCK, J. DE GRAND RY, M. DE GRAND RY, S. DE 

JONGHE, P-M. DE NIJS, E. DEBRECZENY, M-P. DEGHAYE, J-M. DEHOUSSE, V. DEJARDIN, P. DELAUNOIS, 

J. DELBOVIER, J. DELRUELLE, G. DELVILLE, E. DEMARCHE, G. DENEF, P. DODRIMONT, V. D’ORIO, I. 

DOSIN, L. DUCHESNE, A. DUPONT, S. ELSEN, M. FORET, J-L. FRENAY, V. GEENEN, C. GERARD, M. 

GILLARD, G. GOLDINE, R. GOTFRYD, J-F. GUYOT, D. HACQUIN, D. JACOB, H. JAMAR, N. KEUNEN, A. 

KLINKENBERG, R. KOELMAN, P. KRIDELKA, J-P. LABILLE, J-C. LAHAUT, A. LANGOHR, C. LECLERCQ, A. 

LESAGE, J. LILIEN, A. MAGER, J. MARAITE, M. MARCOURT, N. MARECHAL, R. MATTART, P. MELIN, B. 

MERENNE-SCHOUMAKER, J. MEURISSE, M. MIKOLAJCZAK, G. MOHAMED, J-M . NAMOTTE, L. OTTE, B. 

PAQUES, J-L. PAQUOT, P. PETIT, B. PIETTE, A. PIETTE, J-L. PLUYMERS, Y. PRETE, S. PUTZEYS, B. RENTIER, 

G. RUGGIERI, P. RUTH, P. SAUVEUR, J. SCHMETS, J. SCHMETS, A. SCHNITZELER, A. SERVAIS, L. SOUGNE, 

R. THISSEN, M. TILKIN, P. VAN ETTRO, M-K. VANBOCKESTAL, L. VANDENDAEL, D. VANHOFF, M. 

VIEUJEAN, P. VIEUJEAN, P. WOLPER. 
 

*** 
 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE ET DES SCRUTATEURS 
 
Madame Bernadette PÂQUES est désignée comme secrétaire de séance et Madame Annie SERVAIS et 
Monsieur Eric DE BEUKELAER comme scrutateurs. 
 

I. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’AGO DU 28/05/2019 
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Le procès-verbal de l’AGO du 28/05/2019 est approuvé, sans observation, à l’unanimité des membres 
présents. 

 
II. RAPPORT MORAL 2019 

 
Aucune observation n’étant formulée, le rapport d’activités de l’année 2019 est approuvé à 
l’unanimité des membres présents. 
Compte tenu de la date particulière de l’AGO, le rapport évoque déjà la situation de l’Association 
jusqu’au 30/06/2020. 
 

III. COMPTE DE RESULTATS ET BILAN 2019 
 

3.1 LE COMPTE DES RESULTATS POUR 2019 fait apparaître un résultat positif de 1.130,79 euros. 
3.2 AFFECTATION DU RESULTAT 2019 : reversé dans l’avoir social de l’ASBL 
3.3 RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES : les vérificateurs aux comptes (Nadine BUOL et 

Robert KOELMAN) proposent à l’AG d’approuver les comptes, tels que présentés. 
3.4 APPROBATION : Aucune observation n’étant formulée, les comptes 2019 et l’affectation 

proposée sont approuvés à l’unanimité des membres présents. 

 
IV. DECHARGE AUX ADMINISTRATEURS ET VERIFICATEURS AUX COMPTES 

 
L’Assemblée donne décharge aux administrateurs et vérificateurs aux comptes pour l’année 2019. 

 
V. BUDGET 2020 

 
L’hypothèse de travail qui avait été présentée au Conseil d’administration du 28 avril 2020 laissait 
apparaître une situation bénéficiaire de 1.130,79 euros. 
Tenant compte d’hypothèses revues à la baisse en raison de la crise du coronavirus, le Conseil 
d’administration du 25 juin 2020 a adopté un projet de budget avec un déficit budgétaire de 31.100 
euros. 
L’Assemblée approuve le budget 2020 par 101 voix pour et 1 contre. 
 
VI. ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DES 

VERIFICATEURS AUX COMPTES POUR L’EXERCICE 2020 

 
6.1 ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : A titre exceptionnel, compte tenu 

de la situation sanitaire et de la difficulté de réunir ou de consulter les Membres, l’Assemblée 
Générale procède à la réélection de l’ensemble des Membres du Conseil d’administration 
actuel pour une année supplémentaire, prenant fin lors de l’AGO de 2021 (1 voix contre). Le 
Conseil d’administration est donc constitué comme suit : 

 
1. Michel FORET– Président  
2. Marie-Kristine VANBOCKESTAL – Première Vice-Présidente 
3. François FORNIERI – Vice-Président 
4. Patricia PETIT – Vice-Présidente 
5. Bernadette PAQUES – Secrétaire générale 
6. René GOTFRYD – Trésorier 
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7. Didier BRONNE 
8. Justine DANDOY 
9. Eric DE BEUKELAER 
10. Marie-Pierre DEGHAYE 
11. Jean-Maurice DEHOUSSE 
12. Pascale DELCOMMINETTE 
13. Georges DENEF 
14. Sylvia DEJONGHE 
15. Marc DU BOIS 
16. Georges GOLDINE 
17. Alain LESAGE 
18. Nicole MARECHAL 
19. Geneviève MOHAMED 
20. Yves NOEL 
21. Jean-Christophe PETERKENNE 
22. Pierre SAUVEUR 
23. Annie SERVAIS 
24. Cédric SWENNEN 

 
6.2 ELECTION DES VERIFICATEURS AUX COMPTES : les mandats de Madame Nadine BUOL et de 

Monsieur Robert KOELMAN sont renouvelés pour l’année 2020. 
 

*** 
 
Aucun autre point n’étant soulevé, le Président lève la séance en ne manquant pas de souhaiter à tous 
les Membres une excellente santé et de très bonnes vacances. 
Il fixe rendez-vous à chacun dès septembre pour les nouvelles activités du Collège Belgique et du Grand 
Liège. 


